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Les volontaires ne
que des petits cad

pou rront recevoi r
eaux occasionnels

terprétation générant des incertitu- projet de loi prévoit aussi un dé-
des. D'où le projet de loi rédigé par fraiement des déplacements à vélo,
les ministres de l'Emploi, Kris Pee- Le texte précise encore que les ca-
ters (CD&V), et des Affaires sociales, deaux occasionnels offerts aux vo-
Mag~ie D~ Block (Open VLD), vi- lontaires ne seront plus considérés
sant a clarifier les choses., comme des revenus ni comptabili-

Ilssont pLusd'un million en Bel- Notamment en ce qm concerne sés dans les plafonds de défraie-
gique à s'engager régtilièrement l'''indemnité'' invoquée dans la loi ment s'ils respectent les règles ap-
ou occasionnellement pour une de 2005. Le projet remplace cette plicables aux travailleurs salariés,

association. Pas question pour ces appellation impropre, source de En matière de secret profession-
bénévoles dans les clubs de sport, confusion, par "remboursement nel, c'est désormais l'association (la
les mouvements de jeunesse, les de~ frais". Autremen~ dit: ~l .s'a~!t séniorie, la résidence pour pel'son-
maisons de repos, les amicales pOlli' uruquement de COUvrITles frats lIes nes handicapées ...) qui devra lui
personnes handicapées. les hôpi- à l'activité du volontaire et pas de ., . ,
taux, les musées ... de percevoir de compenser le temps investi auprès pr.eclser da~ q~elle mesure il s ap-
l'argent en contrepartie du temps d\me association ni de le rétribuer plique aux benevoles. En servant les
mvestl pour son activité,' repas dans ~r:hhomde'dPare~e~ple,

" , _ . . on peut aVaITcc ° cannees 11gU-
La lm de 200.'). prevo~t ,lm statut Un bénévole peut, par exemple, rant au dossier médical.

pour ces .volontaires qUI s enpag~~t demander le remboursement du Les ministres De Block et Peeters
p~r alt~sme d~ns le ca?re d actIvI- ticket de bus qui lui permet de se espèrent que ce nouveau statut en-
tes SOCIales,MaISla pratIque a mon - rendre tous les mercredis à l'hôpital t . 'g r . l' t
tré qu'il y avait des problèmes d'in- pour faire la lecture aux patients. Le rera en VI ueu a au omne. An.H,

• Un projet de loi clarifie le
statut des bénévoles. Il entre
en vigueur à l'automne.
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